
Equipe Mobile
de Réadaptation 88

Qui contacter ?Quelles sont les
modalités d’admission ?

Fiche de pré-admission  
à remplir par le médecin traitant

Validation de l’éligibilité du bénéficiaire
ou réorientation  

vers une structure adaptée

Consultation auprès d’un médecin MPR

Evaluation par un professionnel  
de l’équipe dans l’environnement  

de vie de la personne

Définition des objectifs de réadaptation

Téléphone 
03 29 68 15 75

E-Mail :
secretariat.emr@ch-ed.fr

Adresse :
13 rue Eugène Lutherer - 88190 GOLBEY
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Pour une prise en charge 
dans les meilleures conditions !

Téléchargez dès maintenant le 
formulaire d’inscription
ou rendez-vous sur :  

www.ch-ed.fr

Autonomie
Autonomie

Expertise
Expertise

MobilitéMobilité
Conseils
Conseils



• Tout adulte en situation de handicap 
physique et/ou cognitif ainsi que les aidants 
(familiaux et professionnels).

• L’équipe mobile intervient ponctuellement 
et ne réalise pas d’acte de rééducation.

Equipe pluridisciplinaire :

Médecin de Médecine Physique
et de Réadaptation (MPR)

Ergothérapeute
Kinésithérapeute

Orthophoniste
Psychologue

Secrétaire médicale
Travailleur social

Qui accompagnons-nous ?

Quels professionnels
composent cette Équipe
Mobile de Réadaptation ?

Quelles sont nos missions ?

L’équipe se déplace L’équipe se déplace 
dans un rayon de dans un rayon de 

40 km autour d’Epinal40 km autour d’Epinal

Quel est notre périmètre  
d’action ?

MIRECOURT 
MATTAINCOURT

EPINAL
GOLBEY

GERARDMER

VITTEL DOMPAIRE

SAINT-DIE
DES

VOSGES

RAMBERVILLERS

BAINS-LES
BAINS

REMIREMONT

BUSSANG

LAMARCHE
MARTIGNY

NEUFCHATEAU

        LE 
THILLOT

• Evaluer les besoins du patient dans son 
environnement de vie.

• Faciliter les acquis en situation de vie 
réelle. 

• Préconiser des adaptations en fonction 
des besoins (aides techniques, aides à 
la marche...) et effectuer des essais à  
domicile. 

• Sensibiliser les aidants, les profession-
nels sur les difficultés liées au handicap 
dans leurs occupations. 

• Mettre en place des actions de préven-
tion pour les patients. 

• Coordonner nos missions avec les pro-
fessionnels en libéral et dans le secteur 
médico-social.


